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PREMIÈRES SYNTHÈSES

LES BÉNÉFICIAIRES DE L'ALLOCATION
DE SOLIDARITÉ SPÉCIFIQUE:
malgré une recherche active d'emploi,
des difficultés majeures de réinsertion

... ... .... .. .. Une fois leurs droits à l'assurance-chômage.
. épuisés, les chômeurs peuvent bénéficier, sous.. .
. conditions d'activité antérieure et de ressour- .
: ces du ménage, de l'allocation de solidarité'spé- :. cifique (ASS). .
: Malgré des références de travail importantes:. et une recherche d'emploi qui semble active.. .. même à des âges avancés, peu d'allocataires.
. parviennent à se réinsérer sur le marché de .. .. l'emploi. Alors que 55% d'entre eux ont plus.
. de 45 ans, moins de la moitié obtiennent des.. .. propositions d'emploi sérieuses, et celles-ci sont.

: parfois incompatibles avec l'emploi recherché. :
. Depuis leur entrée au chtllnage, les bénéficiai- .. .. res de l'ASS ont soit connu le chômage indem- .. nisé de façon continue (38% dés cas), soit al- .. .. terné chômage indemnisé et courtes périodes.
. d'emploi (32% des cas) ou encore ont connu, à .
. .. un moment ou un autre, des périodes d'inacti- .
: vité. Ils se retrouvent, en moyenne trois ans:. après, toujours à la recherche d'un emploi, et .. .. touchant en moyenne 2 265 F par mois au titre.

: de l'allocation de solidarité spécifique, :
. ... ..........

Ministère du travail
et des affaires sociales

L'allocation de solidarité spéci-
fique (ASS), principale allocation
du régime de solidarité, est servie
aux chômeurs ayant épuisé leurs
droits à l'assurance-chômage, sous
conditions d'activité salariée anté-
rieure (l ).

Ses bénéficiaires ont donc une
ancienneté de chômage indemnisé
importante (1 073 jours d'indemni-
sation au 31/12/1995), ancienneté
qui s'est pourtant considérablement
réduite en 1993 (185 jours de moins
qu'en 1992) du fait notamment du
raccourcissement des durées de
droit~ à l'assurancc-chômage opéré
en 1992 (2).

A sa création en 1984, l'ASS a
concemé majoritairement les hom-

(J) - La conditioll géllérale e,~tde 5 années

d'activité dans les 10 années précédant
la rupture du contrat de travail.

(2) - (j: protocoles d'accord entre les

panenaires sociaux du 18 juillet 1992 et
du 23 juillet 1993.



Ann(,<'... Entrh's Sto(:kmo)'cli Sorties Cotir (en Mds F)

19XR 114400 294 900 85 800 7,4
19X9 105 3{XI 3t5400 93 200 8.1
1990 102 [(XI 328 600 87 900 8.8
199t lOI {XJO 342 700 87 600 9,4

t992 tOt 200 348 000 118 100 9,8
1993 145300 368 500 110700 10.0
1994 19t 100 428 500 143 (JOO 11,8

1995 193 000 467 600 (p) 172 700 13,1
(p): d()nn~csprovisoirès.

mes (55% des effectifs en t1n d'an-
née 1985). Le poids des femmes a
ensuite augmemé pour dépasser les
50% entre 1990 et ]992. Depuis,
l'ASS compte à peu près autant
d 'hommes que de femmes.

L'allocation de solidarité spé-
cifique compte de plus en plus
de bénéficiaires

La hausse du chômage de longue
durée en 1993 et en 1994 (respecti-
vement+20% et+12% en t1nd'an-
née), conjuguée avec le raccourcis-
sement des durées de droits à l'as-
surance-chômage pour un certain
nombre de ses bénét1ciaires a fait
croître considérablement le nombre
d'entrées en ASS depuis 1993.
Dans le même temps, les possibili-
tés d'accès à l'emploi de ce public
baissaient, malgré la mobilisation
des dispositifs de réinsertion. Ainsi,
la part des reprises d'emploi dans
l'ensemble des sorties d' ASS, qui
dépassait les 40% jusqu'en 1990, a
atteint un minimum de 20% en
1993. Cette part s'est légèrement
accrue en 1994 et 1995 sous l'effet
de l'amélioration de la conjoncture
de l'emploi. En 1995, elle est de
25%, ce qui porte à 42700 le nom-
bre de sorties pour reprise d'emploi
en 1995.

Ces sorties de l'allocation qui ont
pourtant augmenté de près de 30%
en 1994 et de 20% en 1995 (ta-
bleau 1) n'ont donc pas compensé
l'évolution des Oux d'entrées, ne
parvenant qu'à amortir la crois-
sance du stock de bénéliciaires : en
fin d'année 1995, on dénombrait
481 000 allocataires de l' ASS
(+7% par rapport à fin 1994).

L'ASS étant une allocation dont
le montant est forfaitaire avec une
allocation au taux nonnal de 74,01F
par jour en 1996 qui peut être ma-
joré à 106,30 F sous certaines con-
ditions (encadré 3), son coût est di-
rectement lié aux effectifs concer-
nés.

Tableau 1
Les bénéficiaires de PASS

Source: UNEDIC.

LE MODE DE FINANCEMENT DE L'ALLOCATION

L'aliocaLÎon de solidarité spécifique est la principale allocation-chômage du
régime de solidarité puisqu'cIle représente 97% des dépenses de l'Etat en la
matière. soit 12,7 milliards de francs des 13,1 milliards qui lui sont consacrés.

Lt.: régime de solidarité est financé par la contribution des fonctionnaires (1 %
dl: solidaritt:) çomplétél: par une subvention de l'Etat, qui représente entre 50 et
60% dcs sourCl:S de financement de l'allocation. Ainsi, les actifs durablement
exdus de J'emploi bénéficient de la solidarité nationale la plus large, à travers
le hudget de l'Etat el la solidarité des fonctionnaires, d<lns la mesure où ceux-ci
bénéfiçÜ.:nl de la garantie d'emploi.

L'al1oçalion est gérée par l'UNEDIC pour le c;omptc de l'Etat.

Muntants 1995

COJjlrihulion de solidarité
d.;:s fonUÎonnaires: 5.83 mds F

Suhvention
d.;:l'État: 7,90 mds F

Frais de gestion
(5% payés par l'État) :

0,66 mds F

UNEDIC

Allm'afiun d(' sulidarité
Spédfiqut': ]2,74 nuls F

Afin de mieux connaître la po-
pulatioll de bénéticiaires de l' ASS,
le Minislère du Travail a lancé une
enquête auprès de 1 013 allocatai-
res (encadré 2). Cene enquête per-
met de décrire leur profil en matière
de parcours professionnel, de con-
ditions de vie el de recherche d'em-
ploi. Les résultats présentés ci-après

sont exclusivement issus des don-
nées de cette enquête.

Un allocataire sur quatre vit
seul

Les bénéficiaires de l' ASS sont des
personnes relativement peu quali-
fiées: près de la moitié des person-
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nes intelTOgéessont des manoeuvres
ou des ouvriers, plus du tiers sont
des employés. Ils sont d'âge élevé
(55 % ont 45 ans ou plus) tant en
proportion des demandeurs d'em-
ploi que des actifs occupés
(tableau 2). Leur ancienneté de chô-
mage est très élevée (près des 2/3
déclarent être au chômage depuis 5
ans ou plus), en particulier pour les
plus âgés.

Ils vivent dans la majorité des cas
en couple (56%). Cependant, près
de 40% des autres bénéficiaires ont
des personnes à charge (enfants ou
autres personnes).

Tableau 2
Caractéristiques des bénéficiaires de l'ASS en mars 1996

En pourcentage

Les bénéficiaires de l'ASS ont
d'importantes références de
travail...

Dans l'ensemble, les bénéficiai-
res de l'ASS interviewés déclarent
avoir connu des périodes de travail
antérieur assez longues: plus de la
moitié ont travaillé au moins huit
années. Ceci est d'autant plus vrai
que les allocataires sont plus âgés.

Par ailleurs, plus de 80 % des bé-
néficiaires ont accumulé la durée
d'activité nécessaire pour accéder à
]' ASS (5 ans dans les 10 années pré-
cédent la rupture du dernier contrat
de travail) au cours de la seule pé-
riode d'emploi. 9 % ont complété
cette période de référence exclusi-
vement par une période de chômage
indemnisé, 8 % ont bénéficié en plus
de l'assimilation de périodes d'inac-
tivité.

Sexe
femmes """""""""""""""""""""''''''''''

hommes .."H'... ......h... ... ... n.. ..u....... u.. .........n.

Age

moins de 35 ans , ,.........................
35 à 44 ans , "."
45 à 54 ans ,

""
55 ans et plus ........................................................................

Qualifkéttiun

manoeuvres - ouvriers spécialisé ......................................................
ouvriers qualifiés ... ... ... ... ... ."" ...... .........
employés non qualifiés ..., ... ...... .........
employés qualifiés ... ... ... ' ." ...... .................
cadres et techniciens ... .........

Statut métritétl et personnes à charge

avec conjoint .'"'''' ... ... ....
don!: avec enfant ,.....................

sans enfant ,.................

sans conjoint ....
dom: familles monoparentales ...........................

avec personnes à charge ...............................
isolés ......................

Andennet~ de l'hfllnét~e
Inférieure ~!3 ans ... ..........................................
3 à 4 ans.. "''''''''''''''''''
4 à 5 ans.. , ................
5 à 6 ans.. .....................
6 à 7 ans..

"""
.......................

7 à 8 ans.. ...............
8à9ans....
\) à 10 ans ............
Supérieure ~t 10 ans ..........

Andenneté en ASS
Inférieure ~!1 an .......
1 à 2 ans ...

2 à 3 ans.
3 à 4 ans ..
4 à 5 ans.

5 à 6 ans.. ...............
6 à 7 ans.. ...................
7 à Rans.. ..................
8 à 9 ans ""''''''''''''''

9 à 10 ,!OS ...................
Supérieure à lU ans. .........................

Source: MiAS.[)ARES, ~n4u.:t<'"aupr~s d~s bénéficiaires de l'ASS.

.....................

.................. ....................

49
51

15
30
27
28

22
35
15
21

7

56
34
22
44

9
8

27 .

3
13
18
12
12
11
8
3

16

14
29
15

8
8
7
4
5
4
3
4

...................

................. ........................

Encadré 2

L'cnquête auprès de bénéficiaires de l'ASS a été réalisée par rIFOP pour lc compte du Ministère du Travail. Elle a été
effectuée par entretiens en face-à-face au cours du muis de mars 1996. L'échantillon sc compose de 1 013 individus. Il est
représentatif de la population de bénéficiaires de l'ASS du point de vue de l'âge, du sexe, de l'ancienneté dans l'allocation

et de la région.

Le but de l'enquête était de mieux connaître Je profil des bénéficiaires de cette allocation de chômage, en ce qui
concerne leurs parcours professionnels, leurs conditions dl;.:vie (ressources, vie sociale...) et les caractéristiques de leur
recherche d'emploi.

Outre des questions relatives à l'environnement familial. le questionnaire comporte un calendrier mensuel qui retrace
les situations d'emploi, de chômage indemnisé, ch; chtJmagc non indemnisé et d'inactivité sur les dix années précédant la

rupture du dernier contrat de travail de l'interview~.

Une autre partie du questionnaire est consacrée à 1\~lude des conditions d'insertion sur le marché du travail (méthode de
recherche d'emploi, formation...). Une dernière panie est consacrée aux revenus de l'interviewé (nature et montant) ainsi
qu'à ceux de son conjoint éventuel.

............... ...................
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1

clllplui C'lIIplui + chômage indemnisé emploi + chômage indemnisé
(3X%1 (:\2%) + inactivilé (12%)

Ssexe hOllUl1es femmes

Age 55 ans ou plus 35-54 ans moins de 35 ans

Qualification lechniciens, cadre,~ ouvriers non qualifiés employés non qualifiés
S(a(UI marital avec conjoint sans conjoint avec enfants ou

personnes à charge avec conjoint

Enfants ,,'", avec
Revenus plus éleves plus faibles moyens

Périodes d'emploi unique ef de longu<;'dur~ç dur~es moyennes durées plus comtes
Ancienneté de chômage plus longue mOYt'nne plus courte
Ancienneté en ASS pJuslongœ moyenne plus courte

...mais des parcours profes-
sionnels très différenciés

Les allocataires ont vécu trois
parcours professionnels types, qui
enchaînent différemment périodes
d'emploi, de chômage et d'inacti-
vité.

Un premier parcours-type com-
mence par une période d'emploi
continue, suivi d'une période de
chômage indemnisé par le régime
d'assurance-chômage, puis de
l'ASS. Ce type recouvre 38% des
situations observées et concerne des
personnes plutôt qualifiées, âgées,
vivant en couple, sans enfant et à
revenu «élevé». Leur ancienneté de
chômage et en ASS sont les plus
longues.

Le second type de parcours se
compose de périodes d'emploi en-
trecoupées par des périodes de chô-
mage indemnisé. Il couvre 32% des
situations observées, et concerne
surtout des hommes, d'âge intenné-
diaire, relativement peu qualifiés.
seuls avec des personnes à charge
et disposant de revenus médiocres.
L'ancienneté de chômage de cesper-
sonnes est moins importante que
dans le premier cas, dans la mesure
où elles ont vécu une alternance de
chômage et d'emploi.

Le troisième type de parcours
(12 % des individus interrogés) in-
tègre, outre des périodes d'emploi
et de chômage indemnisé, une ou
plusieurs périodes d'inactivité. Les
périodes d'emploi sont moins ha-
chées que dans le deuxième type de
parcours. Il s'agit surtout de jeu-

nes, de femmes vivant en couple et
ayant des enfants à charge, Leurs
revenus se situent dans la moyenne
de l'ensemhle des allocataires. Leur
ancienneté de chômage est plus
courte que dans les deux autres cas.

Une recherche d'emploi qui
parait active,..

Pour hénéficier d'une allocation
de chômage, assurance ou solida-
rité, il est nécessaire d'être inscrit à
l'ANPE. Toutefois, les allocataires
âgés de 55 ans et plus peuvent, s'ils
le souhaiten!, être dispensés de re-
cherche d'emploi (DRE). Le prin-
cipal moyen de recherche d'emploi
cité par les interviewés est donc lo-
giquement le recours à l'ANPE
(76 % des cas).

Pour tenter de retrouver un em-
ploi, les hénéficiaires de l' ASS pri-
vilégient aussi les réponses à des
offres d'emploi (64 %) (3) ainsi que
les candidatures spontanées (52 %).
Ils utilisent moins souvent leurs re-
lations familiales ou persOIillelles
(34 %) ou leurs relations profes-
sionnelles (23 %). Un allocataire sur
trois tente aussi de se réinsérer sur
le marché du travail par l'intenné-
diaire des entreprises d'intérim.

Seules :1% des persOntleS inter-
rogées déclarent avoirccssé de cher-
cher un emploi, par découragement.

Ce découragement est d'autant
plus fréqueIlt que l'âge de l'alloca-
taire ou que l'ancienneté de chô-
mage est élevé. Cependant, y com-
pris panni les allocataires âgés de

Tahleau 3
P<tn'ours pruft'ssiunnels types

55 ans et plus, la recherche d'em-
ploi paraît en général active puis-
que 65 % d'entre eux continuent leur
recherche d' em ploi auprès de
l'ANPE et 40 % présentent des can-
didatures spontanées.

...mais qui a souvent du mal à
aboutir

Malgré leurs recherches d'em-
ploi, 58 % des personnes interrogées
n'ont eu aucune proposition d'em-
bauche depuis la ruprure de leur der-
nier contrat de travail. Les proposi-
tions d'emploi sont beaucoup plus
fréquentes pour les allocataires
ayant bénéficié d'une aide à
l'emploi (stage, bilan professionnel,
orientation professionnelle...) que
pour les autres. Cependant, il.faut
noter que 18 % des personnes inter-
rogées n'étaient désireuses de béné-
ficier d'aucune aide dans leur re-
cherche d'emploi.

Par ailleurs, les personnes qui ont
eu des propositions d'emploi ne les
ont pas toujours acceptées. En ef-
fet. un allocataire sur trois a refusé
au moins une offre d'emploi, soit
pour cause d'éloignement du lieu de
travail (40 % des cas), soit pour ina-
daptation de l'emploi proposé à sa
santé (23 % des cas) ou à son ni-
veau de qualification (21%). L'in-
suffisance du salaire proposé n'est
une des causes de refus que pour

(3) . Les personnes interrogées pou.
van! citer plusieurs modes de recherche
d'emploi, le total des pourcentages dé.
passe 100 %.

PREMIËRES SYSTHËSES

Source: MTAS-DARES, enquête auprès des béndiciain.:s di: l'ASS.

4 W9(i.l0-42-2



Revenus mensuels moyen 5500 F

dont:

avec conjoint 6 ÔÔOF (r~wnll midian : 7 20() F)

sans conjoint 2940 F (rèvenu médian: 2 500 F)

Montan' de l'ASS 2 2(i5 F par uwis

En pourcentage du revenu 45/,7,

77 (l.,pUll!"un all(J(;ataire S,HlSconjoint

34 % pour un allocal:liœ aVèC conjoint

Répartition des aUOt'alaires selon le laux de l'allucaliuli

Allocation au taux de base (2 250 F/mois) T!.IY"d....saliocalaiœs

Allocation au taux de base réduit 8 (i(.tks al1ocalair~s

Allocalion au taux majoré (3 240 F/mois) !y /;{,tksallnCôltaires

Allocation au laux majoré réduit 71ft. d....sal1ocalair.:s

18% des personnes concernées par
une offre d'emploi. Le taux de re-
fus baisse lorsque l'ancienneté de
chômage augmente.

Le cumul avec des activités
réduites est peu fréquent

Peu de bénéficiaires de l' ASS
utilisent les possibilités de reprise
d'une activité pendant la période
d'ASS sans suppression de l' allo-
cation (encadré 3). Les reprises par-
tielles d'activité sont rares alors que
les limites imposées à la reprise
d'emploi sans suppression de l'al-
location sont dans moins de 3 % des
cas opposables aux bénéficiaires.

Au cours des douze mois précé-
dant l'interrogation, seuls 6 % des
allocataires ont connu une période
d'emploi d'une durée supérieure au
mi-temps (le plus souvent pour des
durées de moins de trois mois) et
10 % une période d'emploi d'une
durée inférieure au mi-temps (le
plus souvent pour des durées de plus
de neuf mois). 9 % ont connu une
période de stage ou de fOI1nation sur
cette période et 13 % se sont consa-

crés uniquement à l'éducation de
leurs enfams.

L'ASS est la source de revenu
essentielle des bénéficiaires

L'ASS étant attribuée sous con-
dition de ressources, les bénéficiai-
res de cettc allocation disposent de
revenus limités. notamment s'ils
sont sans conjoint. L'ASS consti-
tue dans la plupart des cas pour eux
une source de revenu essentielle:
34 % du revenu (6 660 F en
moyenne) pour les allocataires vi-
vant en couple et 77 % du revenu
(2 940 F en moyenne) pour les

autres allocataires.

Par ailleurs. 20 % des hénéliciai-
res perçoivent une allocation majo-
rée (servie aux allocataires de plus
de 55 ans ayant des références de
travail accrues). Dans 14 % des cas,
les ressources du ménage atteignent
le plafond de l' ASS; l'allocation est
alors servie au taux réduit. C'est
plus souvem le cas pour les bénéli-
ciaires vivam en couple (IS %) que
pour les autres (9 %) car l'apport
de revenu du conjoint pcrnICt de plus

Tableau 4
Revenus des bénéficiaires et du foyer

que doubler les ressources du foyer
et d'atteindre ainsi le niveau du pla-
fond de ressources.

Outre l'ASS, les ressources des
bénéliciaires sc composent d'abord
d'allocations familiales, ensuite

..d'aides sociales diverses essentiel-
lement l'allocation logement et
l'aide personnalisée au logement,
ainsi que de revenus salariaux. Dans
la mesure où 63 % des allocataires
qui vivent en couple ont un conjoint
actif, lequel a un emploi dans la
moitié des cas, l'apport de revenu
du conjoint provient essentiellement
de salaires, des préretraites ou re-
traites (13 %) ou (l'allocations de
chômage (10 %). Une proportion li-
mitée à 7 % de bénéficiaires cumule
l'ASS et le RMI (revenu minimum
d'insertion) : il s'agit alors de per-
sonnes avec enfants, SU!1outde fa-
milles monoparentales.

Les revenus des allocataires de
l'ASS sont en général assez stable
d'une armée sur l'autre. Pourunmé-
nage sur deux, le niveau de revenu
n'a pas évolué. Cette stabilité est
d'autmu plus fréquente que l'ancien-
neté de chômage des bénéficiaires
de l'ASS est impO!1ante ou que
l'allocataire est âgé (su!1out paI1ni
les allocataires de 55 ans et plus).

L'amélioration des conditions fi-
nancières (8 % des ménages inter-
rogés) concerne plus souvent les
jeunes (de moins de 35 ans) ou les
7 % de ménages à revenus les plus
élevés (plus de 9 SOOF par l1Iois),
tandis que les bénéficiaires cumu-
lant ASS et RMI voient plutôt leur
situation se détériorer.

Source: MTAS-DARES, enquête auprès des bénéflcla1res d.:: l'ASS.

Selma AMIRA (DARES)

David FAVRE (DE)
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LES DISPOSITIONS JURIDIQUES

L'allocation de solidarité spécifi4uC (ASS) est une allocation-chômage destinée aux deman-
deurs d'emploi qui ont épuisé leurs droils il l'assurance-chômage et donllcs références de Iravail
sont longues. L'autre allocation du régime de solidarité, l'Allocation d'Insertion s'adresse il des
catégories particulières de personnes (alH.:icnsdétenus. rapatriés sans référence de travaiL.).

L'ASS est ainsi une prestation de solidarité nationale destinée à certains chÔmeurs. Elle est
versée sous condition de ressources du hénéficÎairc. y compris le cas échéant celles de son conjoint.
Elle est accordée pour une durée de six mois et son allrihulÎon peut être renouvelée de six mois en
six mois, dans la mesure où les conditions d'attrition continuent à être satisfaites.

L'allocation est versée aux chômeurs !.Jontlcs ressources des 12 derniers mois sont inférieures à
5 180 F par mois pour un célibataire et à lO 360 F pour un couple. Les ressources prises en compte
comprennent, outre l'allocation elle-même, les revenus des activités réduites ou de stages en cours,
les pensions djverses, les revenus ci plus-values des capitaux et des terrains ainsi que, pour le
conjoint, les salaires et traitements et les revenus de substitution qu'il perçoit (dans la limite de
70 %), Sont exclues la majoration de l'ASS, les prestations fmnilialcs et "allocation de logement
social.

Le montant de base de l'allocation est de 2 25() F par mois, montant porté à 3 240 F pour les
demandeurs d'cmploi de plus de 55 ails justifiant de 20 années d'activité et pour les plus de 57 ans
et demi justifiant de 10 ans d'activité. Celle S(Jlllme,hors éventuelle majoration, est réduite afin de
ne paÇjporter le montant des ressources du foyer au-delà des plafonds de ressources définis ci-

dessus.

Les références de travail exigées sont de ) ans d'activité d,ms les 10 années précédant la perte
d'emploi donnant lieu au versement de l'allocation d'assurance. Cette période de référence com-
prend, outre les périodes d'emploi salarié et les périodes de.:chômage indemnisé, certaines périodes
d'inactivité assimilées à une activité comme le service national, les périodes de formation et les
interruptions d'activité destinées il élever des enfants.

Deux conditions d'attribution dt: J'ASS seront aménagées pOlir les nouveaux entrants (à partir
du 1er janvier 1997) : les périodes de chCnnage indemnisé ne seront plus assimilées à des périodes
d'activité et le plafond des ressources sera haissé il 8 140 F pour un allocataire avec conjoint.

L'ASS est une allocation individuelle de chômage, accordéc aux demandeurs d'cmploi qui jus-
tifient par conséquent d'actes de recherche d'emploi et acceptent les emplois et stages que les
services dc remploi sont susceptihles de leur proposer. Ils sont à cet égard dans l'ohligation d'ac-
cepter les emplois rétribués dans les conditiulls normales de la profession et de la région compatible
avec leur spécialité ou leur formation "ntéricnre et la possibilité de mobilité géographique
qu'ils ont eu égard à leur situation personnelle et familiale,

La réinsertion des hénél1ciaires est stimulée par les dispositions favorables en cas de reprise
d'une activité réduite ou le suivi d'tlne formation. L'allocation n'cst que réduite, ou tout au plus
suspendue. Ainsi, les revenus d'activité ne sont pris en compte que pour moitié dans la limite de
750 heures de travail et de 2 fois le 1II0litailtde l'ASS pen;u. Cc contingent d'heures n'est par
ailleurs P,lÇjopposable aux ch{hncurs de très longuc durt.':c(plus de 3 ,ms),aux chômeurs de longue
durée de plus de 50 ans, aux hénéfieiaires du RMI et allx personnes cn CES, pour la partie au-delil
des 7)0 heures. De même, les hénériciain.:s de l'ASS peuvent suivre des stages non rémunérés
d'une durée totale dc moins de 40 hemes 011de moins de 20 heures par semaine. Enfin, ils consti-
tuentpm'fois des puhlics prioritaires des Itll..:suresd'aide ;i l'emploi (CIE, ctc.).
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